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SOINS EN ONTARIO : LE CISSS-AT SOMMÉ DE REMETTRE EN PLACE LE CORRIDOR DE SOINS 

 

Témiscamingue, 25 septembre 2025 – Lors de son passage dans la région vendredi dernier, le premier 

ministre du Québec, François Legault, et son équipe ont confirmé aux élus du Témiscamingue que la 

trajectoire de soins interrompue depuis le 1er août dernier sera rétablie.  Cette information a été à nouveau 

confirmée par son bureau lors d’un appel lundi dernier avec la préfète de la MRC du Témiscamingue, Claire 

Bolduc. 

 

Le CISSS-AT a maintenant le mandat de rétablir promptement le lien de confiance avec la communauté 

médicale ontarienne qui s’est grandement effrité depuis que la pratique établie a été interrompue par une 

décision unilatérale et soudaine. 

 

Rappelons que l’abolition soudaine de cette pratique entraîne des conséquences importantes pour la 

population du Témiscamingue. Ce sont près de 2 200 rendez-vous médicaux par année qui sont annulés, ce 

qui inclut des consultations en médecine familiale, des suivis en oncologie, en ophtalmologie, pour de 

l’hémodialyse, des colonoscopies et des mammographies, pour ne nommer que ceux-ci. Dans certains cas, 

ces consultations sont même vitales.  

 

« Nous nous réjouissons de cette décision du gouvernement du Québec. Bien que la bataille ne soit pas 

terminée, il s’agit d’une première victoire importante pour le rétablissement d’un corridor de soins fiable et 

durable entre le Témiscamingue et l’Ontario. Nous espérons maintenant que la présidente du CISSS–AT puisse 

agir avec diligence et efficacité afin de rétablir cette pratique qui est primordiale pour la santé des citoyens et 

des citoyennes du Témiscamingue », mentionne Alain Gauthier, maire de Témiscaming.   

 

Le Témiscamingue réclame une entente formalisée 

 

« Bien qu’à court terme il s’agisse d’une excellente nouvelle pour les habitants de la région, le Témiscamingue 

est clair, pour éviter que ne se répète cette histoire, la signature d’une entente interprovinciale entre le Québec 

et l’Ontario est primordiale et représente la meilleure option pour améliorer le corridor de soin, ici, au 

Témiscamingue. Cette solution a fait ses preuves, en Gaspésie et en Outaouais, notamment, ces ententes 

permettant aux résidents éloignés de bénéficier des services de santé dans les provinces avoisinantes, au 

Nouveau-Brunswick et en Ontario », mentionne Claire Bolduc, préfète de la MRC du Témiscamingue.  

 

À propos de la MRC du Témiscamingue 

La MRC de Témiscamingue assure la gouvernance et le développement d’un vaste territoire regroupant 19 
municipalités et 2 territoires non organisés. Elle agit comme instance de planification et de concertation afin 
de favoriser la qualité de vie de ses 16 000 citoyens et citoyennes. Axée sur la mise en valeur de ses richesses 
humaines, naturelles et économiques, la MRC travaille à bâtir un avenir durable et prospère pour l’ensemble 
de sa collectivité. 
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